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Convention Collective des Personnels Administratifs et Assimilés du Football

Chapitre 4 - LIBERTE D'OPINION - DROIT SYNDICAL REPRESENTATION 
DES SALARIES 

Article 12 - Les congés pour formation économique, sociale et syndicale 

En application des articles L. 3142-7 et suivants du Code du travail, tous les salariés, sans condition d'
ancienneté, désireux de participer à des stages ou sessions de formation économique et sociale ou de f
ormation syndicale organisés soit par des centres rattachés à des organisations syndicales de sal
ariés représentatives sur le plan national, soit par des institutions spécialisées, ont droit, sur leur dema
nde, à un ou plusieurs congés dont la durée maximale est de 15 jours par an.

Cette durée est portée à 18 jours pour les animateurs de stages ou sessions, et pour les salariés appe
lés à exercer des responsabilités syndicales. Il peut s'agir de salariés élus ou désignés pour remplir des fon
ctions représentatives dans l'entreprise, de candidats à de telles fonctions, ou enfin des salariés ayant des
responsabilités à l'extérieur de l'entreprise, soit dans les instances dirigeantes de leur syndicat, soit dan
s les organismes où ils représentent celui-ci.

Le nombre annuel total de jours de congés pris pour ces formations par l'ensemble du personnel est d
éfini par la Loi.

La demande de congés doit être faite au moins 30 jours à l'avance par écrit : la date, la durée de l'abs
ence et le nom de l'organisme responsable du stage doivent être indiqués dans la demande.

Dans les entreprises d'au moins 10 salariés, ces congés doivent donner lieu à une rémunération par l'emp
loyeur, à concurrence de 0,08 pour mille de la masse salariale brute versée pendant l'année en cours. La 
répartition de cette somme doit bénéficier à chacun des salariés qui partent en congé de formation économ
ique, sociale et syndicale. Les dépenses correspondantes sont déductibles, dans cette limite de 0,08 po
ur mille, de la participation des employeurs au financement de la formation professionnelle continue.


